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Depuis le 1er janvier 2020, les gestionnaires de Servitudes d’Utilité Publique fournissent à l’Etat les 
Servitudes d’Utilité Publique (SUP) au format CNIG. Les SUP sont alors téléversées au Géoportail de 
l’Urbanisme. 
La publication des SUP en ligne sur le Géoportail de l’urbanisme vaut annexion au Document 
d’Urbanisme de la commune de Fitou. 
Cette liste est donc donnée à titre informatif : seul le gestionnaire est responsable des servitudes qu'il a 
instaurées. 
 
Le Périmètre Délimité des Abords (PDA) « Château et église Saint-Julien, note justificative et plan du 
périmètre, est joint aux annexes des SUP (procédure non finalisée). Ce périmètre a vocation à se 
substituer, dès qu’il sera approuvé par le préfet de région, au périmètre de protection des abords de 
500m actuellement en place autour du monument inscrit « Ruines du Château ». 
 

 
  

Nom officiel de la 
servitude 

Référence du texte 
qui permet 

d’instituer la 
servitude 

Détail de la servitude 
Date de l’acte qui a 

institué la servitude sur 
le territoire du P.L.U. 

Administration ou service 
gestionnaire de la 

servitude 

AC1 
Servitudes de 
protection des 

monuments 
historiques 

Loi du 
31/12/1913 

Articles L 621-1 à 
L 621-22, L 621-

25 à L 621-29, 
L.621-29-1 à 
L.621-29-8, 
L.621-33 et 

articles R 621-1 à 
R 621-52, R 621-
53 à R.621-91 et 

R 621-97 du code 
du patrimoine 

Monument classé :  
Chapelle St Aubin 

(vestiges de l’ancienne) 

Décret ministériel du 
16 mars 1966 

Unité Territoriale de la 
Direction Régionale des 
Affaires Culturelles 11 

14 rue Basse 
CS40057 

11890 Carcassonne 

Monument inscrit :  
Ruines du Château 

Décret ministériel du 
14 avril 1948 

AC2 
Servitudes 

relatives à la 
protection des 

sites et 
monuments 

naturels 

Loi du 
02/05/1930 

Articles L. 341-1 à 
L. 341-15-1 et R. 
341-1 et suivants 

du Code de 
l'environnement 

Site inscrit :  
Eglise St Julien et ses 

abords 

Arrêté du 31 
décembre 1942 

DREAL Occitanie 
1, Rue de la cité 
Administrative 

31074 TOULOUSE 
Cédex 

Site inscrit :  
Ruines du château 

féodal et leurs abords 

Arrêté du 2 décembre 
1942 

EL9 
Servitude de 
passage des 

piétons sur le 
littoral 

Articles L. 121-31 
à L. 121-37 et R. 

121-9 à R. 121-32 
du code de 
l'urbanisme 

/ / 

DDTM 11 
105, boulevard Barbès 
11838 Carcassonne - 

cedex 9 

I1 
Servitude relative 

à la maitrise de 
l’urbanisation 

autour des 
canalisations de 
transport de gaz 

Articles L. 555-16, 
R. 555-30 b), R. 
555-30-1 et R. 

555-31 du code 
de 

l’environnement 

Canalisations de 
transport de gaz naturel 

exploitée par le 
transporteur TIGF 

devenu Teréga : 
canalisation DN250 

Roquefort des 
Corbières-Salses 

Arrêté préfectoral 
n°DREAL-2018-11-

038 

DREAL Occitanie 
Direction des risques 

industriels 
1, Rue de la cité 
Administrative 

31074 TOULOUSE 
Cédex 
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Nom officiel de la 
servitude 

Référence du texte qui 
permet d’instituer la 

servitude 
Détail de la servitude 

Date de l’acte qui a 
institué la servitude sur 

le territoire du P.L.U. 

Administration ou 
service gestionnaire de 

la servitude 

I3 
Servitudes 

relatives à la 
protection des 

conduites de gaz 

Article 12 de la loi du 
15/06/1906 

Article 35 de la loi 
n°46-628 du 
08/04/1946 

Décret n°67-886 du 
06/10/1967 (articles 

1 à 4) 
Décret n°70-492 du 
01/06/1970 modifié 

Décret n°85-1108 du 
15 octobre 1985 

modifié 
Article 24 de la loi 

n°2003-8 du 
03/01/2003 

Canalisation DN250 
Roquefort des 

Corbières-Salses 
 

/ 

Teréga 
Espace Volta 
40 avenue de 

l’Europe 
CS 20522 

64 000 Pau 

I4 
Servitudes 
relatives à 

l’établissement 
des canalisations 

électriques 

Loi du 15 juin 1906 
(art. 12 et 12bis) 
modifiée, loi de 

finances du 13 juillet 
1925 (art. 298), loi n° 

46-628 du 8 avril 
1946 (art. 35) 

modifiée, décret 
n°67-886 du 6 

octobre 1967 (art. 1 à 
4 ), décret n° 70-492 

du 1 juin 1970 
modifié. 

Ligne aéro-souterraine 
63000 volts Cabanes-

Mas Nou 
Ligne souterraine 

63000 volts Cabanes-
Fitou (Client) 

/ 

RTE 
Groupe 

Maintenance 
Réseaux 

Section technique 
20 bis, avenue 

Badones Prolongée 
34500 Béziers 

PM1 
Servitudes 

relatives à la 
salubrité et à la 

sécurité publique 

Décret n°84-328 du 
3 mai 1984 relatif à 

l'élaboration des 
plans d'exposition 

aux risques naturels 
prévisibles en 

application de l'article 
5 de la Loi n°82-600 

du 13 juillet 1982, 
abrogé et remplacé 
par le Décret n°93-

351 du 15 mars 1993 
relatif aux plans 
d'exposition aux 
risques naturels 

prévisibles, abrogé et 
remplacé par le 

Décret n°95-1089 du 
5 octobre 1995 

relatif aux plans de 
prévention des 
risques naturels 

prévisibles. 

Plan de Prévention des 
Risques naturels 

prévisibles Littoraux 
(PPRL) de la commune 

de Fitou 

Arrêté préfectoral du 
9 juin 2021 

DDTM 11 
Service Prévention 

des Risques et 
Sécurité Routière 

(SPRISR) 
105 boulevard 

Barbès 
CS 40001 
11838 – 

CARCASSONNE 
Cedex 9 
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Nom officiel de la 
servitude 

Référence du texte qui 
permet d’instituer la 

servitude 
Détail de la servitude 

Date de l’acte qui a 
institué la servitude sur 

le territoire du P.L.U. 

Administration ou 
service gestionnaire de 

la servitude 

T1 
Servitudes 

relatives aux 
chemins de fer 

Loi du 15 juillet 1845 
sur la police des 
chemins de fer 

Article 6 du décret du 
30 octobre 1938 

portant création de 
servitudes de visibilité 

sur voies publiques 

Ligne n°677 000 de 
Narbonne à Port-Bou 
du PK 436+670 au PK 

443+155 

/ 

SNCF IMMOBILIER 
Direction 

Immobilière 
Territoriale Grand 

Sud 
4 rue Léon GOZLAN 

CS 70014 
13331 MARSEILLE 

CEDEX 03 

T7 
Servitude de 

circulation 
aérienne 

Articles R.244-1 et 
D.244-1 à D.244-4 du 

code de l’aviation 
civile 

Arrêté ministériel et 
circulaire du 25 juillet 

1990 

Servitude établie à 
l’extérieur des zones 

grevées par la servitude 
aéronautique de 
dégagement T5 

Arrêté et circulaire du 
25 juillet 1990 

DGAC / Service 
National d’Ingénierie 

Aéroportuaire 
(SNIA)-SO 

Aéroport Bloc 
technique 

TSA 85002 
33688 Mérignac 

cedex 





























































































 

CRB
ENVIRONNEMENT

Environnement

5 Allée des Villas Amiel
66 000 Perpignan

contact@crbe.fr 
04.68.82.62.60

crbe.fr

COGEAM
Urbanisme / Paysage

Environnement

940 Avenue Eole - Tecnosud II
66 100 PERPIGNAN

contact@cogeam.fr
04.68.80.54.11

cogeam.fr 
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